
 
 

 
 

 

 
URBANISME 

ENQUETE PUBLIQUE 

 

Le Collège communal fait savoir qu'il est saisi d’une demande de permis d’urbanisme.  

 

Le demandeur est Madame Virginie GOUSSIAUX domiciliée Rue du Gauwin 1 à 1390 Grez-Doiceau. 

 

Le terrain concerné est situé Avenue Jules Gathy 6/bte 1 à 1390 Grez-Doiceau et cadastré 04 C 149 H, 04 C 150 E. 

 

Le projet est de type : Transformation et aménagement d'un logement au-dessus d'un rez-de-chaussée commercial, et 

présente les caractéristiques suivantes :  

 

Il s’agit d’un bâtiment existant avec un rez-de-chaussée commercial mitoyen des deux côtés et situé à 12m minimum de 

la voirie ; Le projet envisage de rajouter un logement au-dessus du commerce existant en réhaussant la toiture. 

 

L’annonce de projet est réalisée sur base de l’articile D.IV.40.al. 3 du CoDT- Les demandes impliquant un ou plusieurs 

écarts aux plans communaux d'aménagement adoptés avant l'entrée en vigueur du Code et devenus schémas d'orientation 

locaux, … sont soumises à annonce de projet - Ecarts au guide régional d''urbanisme de Bossut. 

Les écarts portent sur : les nouvelles baies horizontales, l’implantation de l’habitation par rapport à l’alignement, le 

rapport façade/pignon car maison de forme carrée et la pente de toiture faible de 36°. (Articles 419 d. du cwatupe - 422 

a du cwatupe) 

 

Vu les conditions sanitaires (Covid-19) et afin de préserver la santé de chacun, le dossier de demande de permis (plans 

et formulaires) est directement consultable sur le site de l’Administration communale.  

Pour ce faire, vous devez cliquer sur ma commune→services communaux→urbanisme→annonce de projet.  

La consultation des dossiers physiques est suspendue afin d’éviter un maximum les manipulations par plusieurs 

personnes et ce, conformément aux recommandations sanitaires. En cas de force majeure (impossibilité d’accéder à 

internet), veuillez prendre contact avec le service urbanisme par téléphone : 010/84.83.48, email : urbanisme@grez-

doiceau.be. 

 

Les réclamations et observations écrites sont à envoyer du 20/09/2021 au 04/10/2021  au Collège communal : 

 

− par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Commune de GREZ-DOICEAU, Place Ernest Dubois 1 à 1390 GREZ-

DOICEAU ; 

− par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@grez-doiceau.be 

 

L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention : PU 2021.8010 

 

Le Directeur général 

 

 

 

 

Le Bourgmestre 

Y. STORMME A. CLABOTS 
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